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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-1392  
autorisant Monsieur Christophe DELAUNAY, pharmacien titulaire de l’officine sise 36 rue de 
Paris à SAINT-CLEMENT (89 100), à exercer une activité de commerce électronique de 
médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale  
de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V bis du titre II du livre Ier de sa cinquième 
partie (parties législative et réglementaire), et son article L. 1110-8 ; 
 
VU la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique et 
notamment son article 89 modifiant l’article L. 5125-36 du code de la santé publique et le V de son 
article 148 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-042 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juillet 2024 ; 

 
VU la déclaration de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments, dont 
l’adresse sera https://www.pharmaciedelaunay.com, adressée par envoi électronique du 28 mai 2024 
au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par Monsieur 
Christophe DELAUNAY, pharmacien titulaire de l’officine sise 36 rue de Paris à SAINT-CLEMENT 
(89 100) ; 
 
VU le courrier du 04 juin 2024 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant Monsieur Christophe DELAUNAY, pharmacien titulaire de 
l’officine sise 36 rue de Paris à SAINT-CLEMENT (89 100), que suite à la publication de la loi n° 2020-
1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique, une modification des 
dispositions réglementaires devrait intervenir prochainement et que, de ce fait, son activité de commerce 
électronique de médicaments reste soumise à autorisation, son dossier ayant été reconnu complet le 
28 mai 2024, date de réception de la déclaration ; 
 
VU le courrier du 30 août 2021 de Monsieur Frédéric MOREL, président de la société par actions 
simplifiée AZNETWORK, sise 40 rue Ampère à ALENCON (61 000), attestant qu’elle est certifiée 
ISO/IEC 27001 depuis le 23 avril 2019, et HDS depuis le 15 novembre 2019. 
 
 
Considérant que les dispositions de l’article L. 5125-36 du code de la santé publique dans sa rédaction 
en vigueur depuis le 9 décembre 2020 prévoient que la création du site internet de commerce 
électronique de médicaments d’une officine de pharmacie fait désormais l'objet d'une déclaration 
préalable auprès du directeur général de l'agence régionale de santé territorialement compétente ; 
 
Considérant toutefois que dans l’attente de la modification des textes réglementaires et en particulier 
du décret en Conseil d’Etat mentionné au V de l’article 148 de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 
susvisée, le régime d’autorisation demeure ;  
 
Considérant que la déclaration de Monsieur Christophe DELAUNAY, pharmacien titulaire de l’officine 
sise 36 rue de Paris à SAINT-CLEMENT, ayant été déposée le 28 mai 2024 auprès de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, la création du site internet de commerce électronique 
de médicaments demeure soumise à autorisation ; 
 
Considérant que les éléments du dossier de déclaration de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments adressés au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté par Monsieur Christophe DELAUNAY, pharmacien titulaire de l’officine sise 
36 rue de Paris à SAINT-CLEMENT, permettent de s’assurer du respect de la législation et de la 
réglementation en vigueur ; 
 
Considérant qu’une décision de l’administration n’est pas illégale du seul fait qu’elle ait été notifiée à 
l’intéressé après l’expiration du délai qui lui était imparti pour la prendre. 
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DECIDE 
 

Article 1er : Monsieur Christophe DELAUNAY, pharmacien titulaire de l’officine sise 36 rue de Paris à 
SAINT-CLEMENT (89 100), est autorisé à exercer une activité de commerce électronique des 
médicaments mentionnés à l’article L. 5125-34 du code de la santé publique et à créer un site internet 
de commerce électronique de médicaments dont l’adresse est : 
https://www.pharmaciedelaunay.com. 
  
Article 2 : En cas de modification substantielle des éléments de sa demande d’autorisation mentionnée 
à l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, Monsieur Christophe DELAUNAY en informe sans 
délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 3 : En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de son site internet, Monsieur 
Christophe DELAUNAY en informe sans délai le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté et le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre en charge de la Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 
court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
l’Yonne. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le 
site www.telerecours.fr. 

 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture du département de l’Yonne et notifiée à Monsieur Christophe 
DELAUNAY. 

 
Fait à DIJON, le 08 août 2024  
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’Organisation des soins et 
de l’Autonomie, 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-1501 
autorisant Madame Caroline KHAWATMI, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et 
la dispensation des médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie 
(CSAPA) « Le Relais – Equinoxe », sis 40 faubourg de Besançon à MONTBELIARD (25 200), dépendant de 
l’association d’hygiène sociale de Franche-Comté (AHS-FC).             
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3411-5, D. 3411-9 et D. 3411-10 ; 
  
VU la circulaire n° DGS/MC2/2009/311 du 05 octobre 2009 relative aux médicaments dans les centres de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-042 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juillet 2024 ; 
 
VU  la demande, en date du 14 août 2024, présentée par Madame le docteur Caroline KHAWATMI, médecin au 
service de l’association d’hygiène sociale de Franche-Comté (AHS-FC), sous couvert de sa directrice, Madame  
Maud CAVERZASIO, en vue d’être autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des 
médicaments du CSAPA « Le Relais – Equinoxe », sis 40 faubourg de Besançon à MONTBELIARD (25 200), et 
de ses antennes situées 25 avenue Léon Jouhaux à HERICOURT (70 400) et 6 rue du Rhône – Bâtiment A à 
BELFORT (90 000), les éléments communiqués ayant permis de déclarer le dossier complet le 16 août 2024. 
 
Considérant que Madame le docteur Caroline KHAWATMI justifie : 

- être de nationalité française ;  
- être titulaire du diplôme de docteur en médecine délivré par l’Etat ; 

- être inscrit au tableau départemental de l’Ordre des médecins sous le numéro 862 et au répertoire partagé 
des professionnels de santé (RPPS) sous le n° 10002496098 ;  

 
Considérant que Madame le docteur Caroline KHAWATMI intervient au sein du centre de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « Le Relais – Equinoxe », sis 40 faubourg de 
Besançon à MONTBELIARD (25 200), et de ses antennes situées 25 avenue Léon Jouhaux à HERICOURT (70 
400) et 6 rue du Rhône – Bâtiment A à BELFORT (90 000). 
  

D E C I D E  
 
Article 1 :  Madame le docteur Caroline KHAWATMI, médecin salarié de l’association d’hygiène sociale de 
Franche-Comté (AHS-FC), dont le siège social est situé 15 avenue Denfert-Rochereau à BESANCON (25 012), 
est autorisée à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « Le Relais – Equinoxe », sis 40 faubourg de 
Besançon à MONTBELIARD (25 200), et de ses antennes situées 25 avenue Léon Jouhaux à HERICOURT (70 
400) et 6 rue du Rhône – Bâtiment A à BELFORT (90 000), l’ensemble dépendant de l’association d’hygiène 
sociale de Franche-Comté (AHS-FC). 

Article 2 : les modalités de détention et de conservation des médicaments doivent être conformes aux dispositions 
de l’article D. 3411-10 du code de la santé publique. 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 
la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne – Franche-Comté et 
de la préfecture du département du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours 
citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Article 4 :  La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne – Franche-Comté et au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du département du Doubs. Elle sera notifiée à Madame le docteur Caroline KHAWATMI, médecin 
responsable des activités médicales du CSAPA « Le Relais – Equinoxe » de MONTBELIARD (25 200), et une 
copie sera adressée : 
 

- à Madame Maud CAVERZASIO, directrice du pôle addictologie Nord Franche-Comté de l’association 
d’hygiène sociale de Franche-Comté (AHS-FC) ; 

- au président du conseil départemental de l'Ordre des médecins du Doubs. 
 

   Fait à DIJON, le 28 août 2024 
 
   Pour le directeur général, 

La cheffe du département Ressources et 
Moyens, 

 
 
 
   Anne-Marie GARCIA 
 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-08-28-00001 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-1501 autorisant Madame Caroline

KHAWATMI, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre de

soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « Le Relais - Equinoxe », sis 40 faubourg de Besançon à

MONTBELIARD (25 200), dépendant de l'association d'hygiène sociale de Franche-Comté (AHS-FC)     

26



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-09-02-00001

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-885 portant

autorisation de la pharmacie à usage intérieur de

la clinique mutualiste « Bénigne Joly » sise allée

Roger Renard à TALANT (21 240)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-09-02-00001 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-885 portant autorisation de la pharmacie à

usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » sise allée Roger Renard à TALANT (21 240) 27



  

 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 
 
 
Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-885 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » sise allée 
Roger Renard à TALANT (21 240) 

 
Le directeur général de l’agence  

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 

 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-042 portant délégation de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juillet 2024 ; 

 
VU la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-
DOSA-2024-685, en date du 16 mai 2024, portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique 
mutualiste « Bénigne Joly » sise allée Roger Renard à TALANT (21 240). 

 
Considérant que la décision susvisée du 16 mai 2024 comporte une erreur matérielle concernant les activités 
prévues à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique que la pharmacie à usage intérieur de la clinique 
mutualiste « Bénigne Joly », sise allée Roger Renard à TALANT (21 240), est autorisée à assurer, à savoir 
l’omission de la mention explicite de l’activité de préparation des médicaments produits à partir de spécialités 
pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement et de la 
reconstitution de spécialités pharmaceutiques anticancéreuses ; 

 
Considérant qu’il y a lieu de rectifier cette erreur matérielle en reprenant l’ensemble de la décision du directeur 
général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-DOSA-2024-685 du 16 mai 
2024. 

 

DECIDE  
 
Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly », sise allée Roger Renard 
à TALANT (21 240), est autorisée à assurer les missions prévues au I de l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique. 

 
La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » dessert l’ensemble des lits et places de 
l’établissement.  

 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » sont situés : 

• sur deux niveaux, respectivement au 2ème et dernier sous-sol et au 3ème étage de l’établissement sis allée 
Roger Renard à TALANT (21 240) ; 

• au rez-de-chaussée bas du service de soins de suite et de réadaptation (S.S.R.) du gérontopôle sis Parc 
Valmy à DIJON (21 000), géré par la clinique mutualiste « Bénigne Joly ».  
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Article 2 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 1° de l’article L. 5126-6 du code de la santé publique, et par dérogation aux dispositions du I 
de l'article L. 5126-1 du même code, à savoir la vente au public, au détail et dans le respect des conditions prévues 
aux articles L. 5123-2 à L. 5123-4 du code de la santé publique, les médicaments figurant sur la liste arrêtée par 
le ministre chargé de la santé dans l'intérêt de la santé publique. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une 
délivrance à domicile. 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 2° de l’article L. 5126-6 du code de la santé publique, et par dérogation aux dispositions du I 
de l'article L. 5126-1 du même code, à savoir la délivrance des denrées alimentaires destinées à des fins 
médicales spéciales, définies à l'article L. 5137-1 du code de la santé publique, telle que fixée par arrêté du 
ministre chargé de la santé pour des raisons de santé publique ou dans l'intérêt des patients. 

 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique, à savoir la préparation de doses à 
administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique. 

 
Article 5 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 2° du I de l’article R.5126-9 du code de la santé publique, à savoir la réalisation des 
préparations magistrales stériles à partir de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses 
pour le personnel et l’environnement mentionnées à l’article R. 5126-33 du même code.  

 
Article 6 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 4° du I de l’article R.5126-9 du code de la santé publique, à savoir la reconstitution de 
spécialités pharmaceutiques anticancéreuses, à l’exception des médicaments de thérapie innovante. 

 
Article 7 : La pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » est autorisée à assurer les 
actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code de la santé publique. 

 
Article 8 : En application de l’article R.5126-33 du code de la santé publique, les activités prévues aux articles 5 
(réalisation de préparations magistrales stériles à partir de spécialités pharmaceutiques contenant des substances 
dangereuses pour le personnel et l’environnement) et 6 (reconstitution de spécialités pharmaceutiques 
anticancéreuses), de la présente décision sont autorisées pour une durée de 7 ans, soit jusqu’au 02 septembre 
2031 ». 

 
Article 9 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/033/2021, en date du 05 mars 2021, portant modification substantielle de l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de la clinique mutualiste « Bénigne Joly » sise allée Roger Renard à TALANT (21 
241), ainsi que la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
ARS-BFC-DOSA-2024-685, en date du 16 mai 2024, portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 
clinique mutualiste « Bénigne Joly », sise allée Roger Renard à TALANT (21 240), sont abrogées et remplacées 
par la présente décision. 

 
Article 10 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur de la 
clinique mutualiste « Bénigne Joly » est de dix demi-journées par semaine. 

 
Article 11 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 

 
Article 12 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 
département de la Côte d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Article 13 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Côte d’Or. Elle sera notifiée à Monsieur Mickaël RENAUD, directeur opérationnel de la clinique mutualiste 
« Bénigne Joly », et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 02 septembre 2024 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

 

Arrêté n° 22 portant classement au titre des monuments historiques 
des jardins potagers de Buffon à Montbard (Côte-d’Or) 

 

La ministre de la Culture, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ; 

Vu le décret n°2009-1393 du 11 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions 
de l’administration centrale du ministère de la Culture ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 1947 portant classement au titre des monuments historiques 
du parc de Buffon avec sa grille d’entrée et les bâtiments suivants compris dans son enceinte : 
orangerie avec sa grille, tour Saint-Louis et cabinet de travail de Buffon ; 

Vu l’arrêté du 1er juin 2021 portant inscription au titre des monuments historiques des jardins 
potagers de Buffon et de l’ancienne propriété Daubenton, allée Clemenceau et place du 11-
Novembre à Montbard ; 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 
24 septembre 2020 ; 

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 9 novembre 
2023 ; 

Vu la lettre de M. Laurent TOUVET, en date du 23 juillet 2022, portant adhésion au 
classement ; 

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

 

Considérant que la conservation des anciens jardins-potagers de Buffon à Montbard (Côte- 
d’Or) présente, au point de vue de l'histoire et de l'art, un intérêt public, en raison de l’intérêt 
historique et scientifique de ces jardins, qui font partie, avec le parc, de l’ensemble foncier 
conçu par Louis-Georges Leclerc, comte de Buffon, de la préservation de leur structure en 
terrasses et de leurs aménagements de la fin du XVIIIe siècle, et en qualité de témoignage de 
l’intérêt de ce naturaliste pour la modernisation des pratiques agricoles et pour la botanique,  

 

Arrête : 

 

Article 1er : Sont classés au titre des monuments historiques les jardins potagers de Buffon, 
en totalité, situés rue Daubenton, allée Clemenceau et place du 11-Novembre à MONTBARD 
(Côte-d’Or), figurant sur les parcelles n° 218 à n° 223, n° 225, et n° 227 à n° 229, de la 
section AL du cadastre, tel que coloré en rouge sur le plan annexé au présent arrêté, et 
appartenant à Monsieur Laurent Marie Bruno Daniel TOUVET, né le 8 septembre 1962 à 
DIJON (Côte-d’Or), époux de Madame Sophie Élisabeth Anne Marie ROCHETTE 
DE LEMPDES, née le 6 février 1964 à NEUILLY-SUR-SEINE (Hauts-de-Seine), mariés sous 
le régime de la séparation de biens, aux termes du contrat de mariage reçu le 11 juin 1998 par 
Maître Raoul LE FOYER DE COSTIL, notaire associé à PARIS (VIIe arrondissement) et 
demeurant 9bis place de la Préfecture à METZ (57000) ;  

Celui-ci en est propriétaire : 

- pour les parcelles n° 218 à n° 221, section AL, par acte de vente du 3 juillet 2003, 
reçu par Maître COURLET DE VREGILLE, notaire à DIJON (Côte-d’Or) et publié au 
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service de la publicité foncière de DIJON 1 (Côte-d’Or) le 27 août 2003, sous le 
n° 2104P31 2003P1417 ; 

- pour la parcelle n° 222, section AL, par acte de vente du 7 avril 2016, reçu par la SCP 
JOUFFROY CONSTANT, notaires associés à DIJON (Côte-d’Or) et publié au service 
de la publicité foncière de DIJON 1 (Côte-d’Or) le 26 avril 2016 sous le n° 2104P31 
2016P28 ; 

- pour les parcelles n° 223, n° 225, et n° 227 à n° 229, section AL, par acte de vente du 
27 septembre 1995, reçu par Maître JOUFFROY, notaire associé à DIJON (Côte-d’Or) 
et publié au service de la publicité foncière de DIJON 1 (Côte-d’Or) le 26 avril 1996 
sous le n° 1996P n° 745. 

 

Article 2: Le present arrêté se substitue, en ce qui concerne les parties classées, à l’arrêté du 
1er juin 2021 susvisé. 

 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, au maire de la commune concernée, 
et, le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 

 

Article 4 : Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au 
bulletin officiel du ministère de la Culture. 

 

 

Fait à Paris, le 31 juillet 2024. 

 

Pour la ministre et par délégation, 
la sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux 

 
Isabelle CHAVE 
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Plan annexé à l’arrêté n° 22 en date du 31 juillet 2024 portant classement 

au titre des monuments  historiques des jardins potagers de Buffon à MONTBARD (Côte-d’Or) 

 

 

 

 

Parcelles n° 218 à n° 223, n° 225, et n° 227 à n° 229 de la section AL du cadastre 

de la commune de MONTBARD classées par le présent arrêté. 

Pour la ministre et par délégation, 
la sous-directrice des monuments historiques 

et des sites patrimoniaux 

 
Isabelle CHAVE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE 

 

Arrêté n° 23 portant classement au titre des monuments historiques 

du parc Noisot à Fixin (Côte-d’Or) 

 

La ministre de la Culture, 

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres I et II ;  

Vu le décret n° 2009-1393 du 11 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions de 
l'administration centrale du ministère de la Culture ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2022 portant inscription au titre des monuments historiques du parc Noisot 
à Fixin (Côte-d’Or) ; 

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 17 mars 2022 ;  

Vu l’avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture en date du 9 novembre 2023 ;  

Vu la délibération du conseil municipal en date du 1er décembre 2022 portant adhésion au classement 
de la commune de Fixin, propriétaire ;  

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Considérant que la conservation du parc Noisot situé à FIXIN (Côte-d’Or), créé en 1847 par Claude 
Noisot, vétéran des guerres napoléoniennes, présente, au point de vue de l’histoire et de l’art, un intérêt 
public pour sa dimension mémorielle, comme exemple précoce de lieu de commémoration d’un 
personnage historique (Napoléon), intégrant musée du souvenir, statuaire et parc paysager, pour sa 
composition romantique, ses aménagements évoquant les lieux de l’exil de l’Empereur à l’île d’Elbe, 
ses essences à portée symbolique (Pin laricio, évoquant l’immortalité) et sa dimension mystique,  

Arrête : 

Article 1er : Est classé au titre des monuments historiques le parc Noisot, en totalité, y compris ses 
murs d’enceinte, ses parties bâties, ses sculptures (L’Éveil de Napoléon, par François Rude ; François 
Rude en buste, par Paul Cabet ; Le commandant Noisot en buste, par Paul Cabet) ainsi que leurs socles 
et leurs grilles, l’escalier des cent marches et les deux allées d’accès arborées à l’est du parc, situé rue 
de la Perrière à FIXIN (Côte-d’Or), sur les parcelles n° 29, n° 31 à n° 36, n° 45, n° 46 et n° 48, figurant 
au cadastre section 0A et sur la parcelle n° 151, figurant au cadastre section AN, tel que coloré en rouge 
sur le plan annexé au présent arrêté, et appartenant à la commune de FIXIN (Côte-d’Or), dont le siège 
social est à la mairie, 21 route des Grands Crus, 21220 FIXIN, et identifiée sous le numéro SIREN 
212102651 du répertoire des entreprises et des établissements ; 

La commune en est propriétaire par acte passé antérieurement au 1er janvier 1956. 

Article 2 : Le présent arrêté se substitue à l’arrêté d’inscription au titre des monuments historiques du 
28 septembre 2022 susvisé. 

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié au maire de la commune propriétaire, et, le cas échéant, à 
l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme. 
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Article 4 : Le préfet de la région de Bourgogne Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au fichier immobilier de la situation de l'immeuble classé et au bulletin officiel du 
ministère de la Culture. 

 

Fait à Paris, le 7 août 2024 
Pour la ministre et par délégation, 

la sous-directrice des monuments historiques 
et des sites patrimoniaux 

 
Isabelle CHAVE
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Parcelles n° 29, n° 31 à n° 36, n° 45, n° 46 et n° 48, figurant au cadastre section 0A, et n° 151, figurant 

au cadastre section AN, dans la commune de FIXIN (Côte-d’Or), classées par le présent arrêté. 

 
Pour la ministre et par délégation, 

la sous-directrice des monuments historiques 
et des sites patrimoniaux 

 
Isabelle CHAVE 
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